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Direc�on départementale
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Réf. : DDTM-SEAFEN-PE-RD n°2021-024 Nice, le 31 mai 2021

RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT DE DÉCLARATION

Réaménagement de la prise d'eau du canal d'arrosage à Villeneuve d'Entraunes

CONFORMÉMENT A L'ARTICLE 5 LE PRÉSENT DOCUMENT VAUT AUTORISATION DE
COMMENCEMENT IMMÉDIAT DES TRAVAUX

Le préfet des Alpes-Mari%mes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre Na%onal du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les ar%cles L.214-1 à L.214-6  et R.214-1 à R.214-56,

Vu le schéma directeur d’aménagement et de ges%on des eaux du bassin Rhône-Méditerranée
approuvé le 3 décembre 2015, 

Vu la déclara%on de la commune de Villeneuve d'Entraunes en date du 7 avril 2021, concernant le
réaménagement de la prise d'eau du canal d'arrosage,

Vu l'arrêté préfectoral portant déléga%on de signature à Monsieur Pascal JOBERT, directeur
départemental des territoires et de la mer des Alpes-Mari%mes,

Vu l'arrêté préfectoral portant subdéléga%on de signature aux cadres de la direc%on départementale
des territoires et de la mer des Alpes-Mari%mes,

Considérant la complétude du dossier vis-à-vis de l'ar%cle R.214-32 du code de l'environnement,

DONNE RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT DE DÉCLARATION au pé��onnaire visé à l'ar�cle 1er pour la
réalisa�on des installa�ons, ouvrages, travaux, ac�vités décrits au dossier de déclara�on et dans les

condi�ons détaillées dans ce qui suit
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Ar�cle 1er : Référence du dossier

pé%%onnaire: commune de Villeneuve d'Entraunes

adresse : Place Jean-Claude Coste 06470 Villeneuve d'Entraunes

date de dépôt du dossier complet : 12 avril 2021

Ar�cle 2 : Type et emplacement des travaux et ouvrages

Réaménagement de la prise d'eau du canal d’arrosage communal au lieu dit Scougnasès, dans le lit
du Var, côté rive gauche, fusible en crue, par creusement d’un chenal à sec dans les a=errissements
existants, dans le prolongement du canal ; dévia%on d’une par%e des eaux du Var dans ce chenal à
l’aide d’un batardeau cons%tué des déblais provenant du creusement du chenal et si nécessaire de
matériaux prélevés par arasement des a=errissements existants.

Les espèces protégées présentes sur le site devront être préservées lors des travaux.

Ar�cle 3 : Masse d’eau concernée

Masse d’eau superficielle FRDR91 Le Var de sa source au Coulomp définie par le schéma directeur
d’aménagement et de ges%on des eaux du bassin Rhône-Méditerranée.

Ar�cle 4 : Rubriques de la nomenclature

Ce=e interven%on relève de la rubrique suivante de la nomenclature :

numéro désigna%on régime arrêté de prescrip%ons
générales

3.1.5.0. Installa%ons, ouvrages, travaux ou ac%vités,
dans le lit mineur d’un cours d’eau, étant de
nature à détruire les frayères, les zones de
croissance ou les zones d’alimenta%on de la
faune piscicole, des crustacés et des
batraciens, ou dans le lit majeur d’un cours
d’eau, étant de nature à détruire les frayères
de brochet, sans destruc%on de plus de
200m2 de frayères

déclara%on 30/09/14

Ar�cle 5 : Recevabilité du dossier

Conformément à l’ar%cle R.214-33 du code de l’environnement, les opéra%ons peuvent être
entreprises sans délais.

Le déclarant s’engage à réaliser les travaux conformément aux disposi%ons présentées dans le
dossier de déclara%on. De plus le déclarant devra respecter les prescrip%ons générales définies dans
les arrêtés dont les références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent
récépissé.
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Ar�cle 6 : Contrôles

Le pé%%onnaire doit prévenir le service eau, agriculture, forêt, espaces naturels de la direc%on
départementale des territoires et de la mer (ddtm-spe@alpes-mari%mes.gouv.fr) des dates de
réalisa%on de ce=e interven%on 15 jours avant le démarrage de celles-ci.

Les agents du service chargé de la police de l’eau, ainsi que les fonc%onnaires et agents habilités à
constater les infrac%ons en ma%ère de police de l’eau, auront en permanence libre accès aux
chan%ers et aux ouvrages en exploita%on. Le bénéficiaire devra me=re à leur disposi%on les moyens
nécessaires pour procéder à tous contrôles techniques u%les pour constater l’exécu%on de la présente
autorisa%on et le bon fonc%onnement des disposi%fs mis en place.

A l'achèvement des travaux, les plans de recollement des ouvrages / travaux exécutés, seront remis
par le pé%%onnaire au service chargé de la police des eaux.

Ar�cle 7 : Durée

Le présent récépissé est délivré pour une durée de 3 ans pour le commencement des travaux et à
%tre permanent pour l'entre%en des ouvrages, sous réserve de retrait ou modifica%on pouvant
intervenir conformément à l’applica%on de l’ar%cle L.214-4 du code de l’environnement.

Ar�cle 8 : Modifica�on des ouvrages ou des condi�ons d’exploita�on

Toute modifica%on de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
déclara%on doit être portée, avant sa réalisa%on, à la connaissance des services de l’État qui sont
suscep%bles d'exiger une nouvelle demande, ou de prescrire les mesures par%culières rendues
nécessaires par la situa%on.

Lorsque le bénéfice de la déclara%on est transmis à une autre personne que celle qui était
men%onnée au dossier, le nouveau bénéficiaire en fait la déclara%on au préfet, dans les 3 mois qui
suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’installa%on, des travaux ou le début de l’exercice de son
ac%vité.

Ar�cle 9 : Obliga�ons du bénéficiaire – Clauses de précarité

Le pé%%onnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir, notamment en
ma%ère de police, de ges%on des eaux et de protec%on des milieux aqua%ques.

Dans l'intérêt de la sécurité publique, le service chargé de la police de l’eau pourra, après mise en
demeure du permissionnaire (sauf en cas d’urgence), prendre les mesures nécessaires pour prévenir
ou faire disparaître, aux frais et risques du permissionnaire, tout dommage ou nuisance provenant de
son fait, sans préjudice de l’applica%on d’éventuelles disposi%ons pénales et de toute recherche en
responsabilité civile.

Dans un but d’intérêt général, notamment du point de vue de la lu=e contre la pollu%on des eaux,
de la protec%on de la ressource en eau, de la sécurité ou de la salubrité publique, de la police et de la
répar%%on des eaux ou de la préserva%on des milieux aqua%ques, et en par%culier si les principes
men%onnés à l’ar%cle L.211-1 du code de l’environnement ne sont pas garan%s par l’exécu%on des
prescrip%ons du présent arrêté, le préfet peut à quelque époque que ce soit et sans indemnité
imposer, par arrêté complémentaire toutes prescrip%ons spécifiques nécessaires ; suspendre ou
re%rer la présente autorisa%on et dans ce dernier cas, ordonner le démantèlement de l’ouvrage,
installa%on ou aménagement et la remise en état du site.
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Ar�cle 10 : Réserve des droits des �ers

Les droits des %ers sont et demeurent expressément réservés.

Ar�cle 11 : Recours

La présente décision peut être contestée devant la juridic%on administra%ve :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date de
no%fica%on ;

2° Par les %ers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonc%onnement de l'installa%on présente pour les
intérêts visés à l'ar%cle L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de 4 mois à compter de la publica%on ou de
l'affichage desdits actes.

Les par%culiers ont la possibilité de déposer leur recours devant le Tribunal administra%f par la voie
électronique via l’applica%on internet « télérecours citoyens » (h=ps://www.telerecours.fr).

Ar�cle 12 : Remarques d'ordre général

Le présent document est établi à %tre de jus%fica%f à toutes fins u%les, en applica%on de l’ar%cle
R214-33 du code de l’environnement.

Ce récépissé ne dispense pas des autres autorisa%ons qui pourraient être nécessaires pour la
réalisa%on du projet, notamment au %tre du code de l’urbanisme.

Ar�cle 13 : Publicité et affichage

Ce récépissé de déclara%on sera publié sur le site internet de la préfecture des Alpes-Mari%mes.

Une copie du récépissé sera affichée pendant une durée minimum d’un mois en mairie de
Villeneuve d'Entraunes. Un procès-verbal de l'accomplissement de ce=e formalité sera dressé par les
soins du maire et adressé au Préfet des Alpes-Mari%mes. Les %ers auront la possibilité de consulter le
dossier correspondant à la Direc%on départementale des territoires et de la mer.
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Direc�on départementale
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Réf. : DDTM-SEAFEN-PE-RD n°2021-025 Nice, le 31 mai 2021

RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT DE DÉCLARATION

Puits de pompage, piézomètres et prélèvement d'eau à Cannes

CONFORMÉMENT A L'ARTICLE 5 LE PRÉSENT DOCUMENT VAUT AUTORISATION DE
COMMENCEMENT IMMÉDIAT DES TRAVAUX

Le préfet des Alpes-Mari%mes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre Na%onal du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les ar%cles L.214-1 à L.214-6  et R.214-1 à R.214-56,

Vu le schéma directeur d’aménagement et de ges%on des eaux du bassin Rhône-Méditerranée
approuvé le 3 décembre 2015, 

Vu la déclara%on de la SCCV Cassandre en date du 22 avril 2021, concernant un raba7ement de
nappe dans le cadre du programme immobilier Cassandre à Cannes,

Vu l'arrêté préfectoral portant déléga%on de signature à Monsieur Pascal JOBERT, directeur
départemental des territoires et de la mer des Alpes-Mari%mes,

Vu l'arrêté préfectoral portant subdéléga%on de signature aux cadres de la direc%on départementale
des territoires et de la mer des Alpes-Mari%mes,

Considérant la complétude du dossier vis-à-vis de l'ar%cle R.214-32 du code de l'environnement,

DONNE RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT DE DÉCLARATION au pé��onnaire visé à l'ar�cle 1er pour la
réalisa�on des installa�ons, ouvrages, travaux, ac�vités décrits au dossier de déclara�on et dans les

condi�ons détaillées dans ce qui suit
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Ar�cle 1er : Référence du dossier

pé%%onnaire: SCCV Cassandre

adresse : chez AEI Promo%on, 53 rue d'An%bes, 06400 Cannes

date de dépôt du dossier complet :   21 avril 2021

Ar�cle 2 : Type et emplacement des travaux et ouvrages

    1 puits de pompage de 10 m de profondeur et 2 piézomètres de 10 m de profondeur.
Prélèvement d'eau d'un volume total de 36 000 m3 en 8 mois (raba7ement de nappe à un débit

moyen de 6 m3/h), dans le cadre du programme immobilier Canha Mare avec 2 niveaux de sous-sol,
110 avenue Francis Tonner à Cannes sur la parcelle cadastrée sec%on AI n°33 et 34.

Les espèces protégées présentes sur le site devront être préservées lors des travaux.

Ar�cle 3 : Masse d’eau concernée

Masse d’eau souterraine FRDG386 Alluvions des basses vallées li7orales des Alpes-Mari%mes
(Siagne, Loup et Paillon) définie par le schéma directeur d’aménagement et de ges%on des eaux du
bassin Rhône- Méditerranée.

Ar�cle 4 : Rubriques de la nomenclature

Ce7e interven%on relève de la rubrique suivante de la nomenclature :

numéro désigna%on régime arrêté de prescrip%ons
générales

1.1.1.0. Sondage, forage, y compris les essais de
pompage, créa%on de puits ou d'ouvrage
souterrain, non des%né à un usage
domes%que, exécuté en vue de la recherche
d'eau ou de la surveillance d'eaux
souterraines ou en vue d'effectuer un
prélèvement temporaire ou permanent dans
les eaux souterraines, y compris dans les
nappes d'accompagnement de cours d'eau.

déclara%on 11/09/03

1.1.2.0. Prélèvements permanents ou temporaires
issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain
dans un système aquifère, à l'exclusion de
nappes d'accompagnement de cours d'eau,
par pompage, drainage, dériva%on ou tout
autre procédé, le volume total prélevé étant
supérieur à 10 000 m3/ an mais inférieur à
200 000 m3/ an

déclara%on 11/09/03
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Ar�cle 5 : Recevabilité du dossier

Conformément à l’ar%cle R.214-33 du code de l’environnement, les opéra%ons peuvent être
entreprises sans délais.

Le déclarant s’engage à réaliser les travaux conformément aux disposi%ons présentées dans le
dossier de déclara%on. De plus le déclarant devra respecter les prescrip%ons générales définies dans
les arrêtés dont les références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent
récépissé.

Ar�cle 6 : Contrôles

Le pé%%onnaire doit prévenir le service eau, agriculture, forêt, espaces naturels de la direc%on
départementale des territoires et de la mer (ddtm-spe@alpes-mari%mes.gouv.fr) des dates de
réalisa%on de ce7e interven%on 15 jours avant le démarrage de celles-ci.

Les agents du service chargé de la police de l’eau, ainsi que les fonc%onnaires et agents habilités à
constater les infrac%ons en ma%ère de police de l’eau, auront en permanence libre accès aux
chan%ers et aux ouvrages en exploita%on. Le bénéficiaire devra me7re à leur disposi%on les moyens
nécessaires pour procéder à tous contrôles techniques u%les pour constater l’exécu%on de la présente
autorisa%on et le bon fonc%onnement des disposi%fs mis en place.

A l'achèvement des travaux, les plans de recollement des ouvrages / travaux exécutés, seront remis
par le pé%%onnaire au service chargé de la police des eaux.

Ar�cle 7 : Durée

Le présent récépissé est délivré pour une durée de 3 ans pour le commencement des travaux et à
%tre permanent pour l'entre%en des ouvrages, sous réserve de retrait ou modifica%on pouvant
intervenir conformément à l’applica%on de l’ar%cle L.214-4 du code de l’environnement.

Ar�cle 8 : Modifica�on des ouvrages ou des condi�ons d’exploita�on

Toute modifica%on de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
déclara%on doit être portée, avant sa réalisa%on, à la connaissance des services de l’État qui sont
suscep%bles d'exiger une nouvelle demande, ou de prescrire les mesures par%culières rendues
nécessaires par la situa%on.

Lorsque le bénéfice de la déclara%on est transmis à une autre personne que celle qui était
men%onnée au dossier, le nouveau bénéficiaire en fait la déclara%on au préfet, dans les 3 mois qui
suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’installa%on, des travaux ou le début de l’exercice de son
ac%vité.

Ar�cle 9 : Obliga�ons du bénéficiaire – Clauses de précarité

Le pé%%onnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir, notamment en
ma%ère de police, de ges%on des eaux et de protec%on des milieux aqua%ques.

Dans l'intérêt de la sécurité publique, le service chargé de la police de l’eau pourra, après mise en
demeure du permissionnaire (sauf en cas d’urgence), prendre les mesures nécessaires pour prévenir
ou faire disparaître, aux frais et risques du permissionnaire, tout dommage ou nuisance provenant de
son fait, sans préjudice de l’applica%on d’éventuelles disposi%ons pénales et de toute recherche en
responsabilité civile.
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Dans un but d’intérêt général, notamment du point de vue de la lu7e contre la pollu%on des eaux,
de la protec%on de la ressource en eau, de la sécurité ou de la salubrité publique, de la police et de la
répar%%on des eaux ou de la préserva%on des milieux aqua%ques, et en par%culier si les principes
men%onnés à l’ar%cle L.211-1 du code de l’environnement ne sont pas garan%s par l’exécu%on des
prescrip%ons du présent arrêté, le préfet peut à quelque époque que ce soit et sans indemnité
imposer, par arrêté complémentaire toutes prescrip%ons spécifiques nécessaires ; suspendre ou
re%rer la présente autorisa%on et dans ce dernier cas, ordonner le démantèlement de l’ouvrage,
installa%on ou aménagement et la remise en état du site.

Ar�cle 10 : Réserve des droits des �ers

Les droits des %ers sont et demeurent expressément réservés.

Ar�cle 11 : Recours

La présente décision peut être contestée devant la juridic%on administra%ve :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date de
no%fica%on ;

2° Par les %ers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonc%onnement de l'installa%on présente pour les
intérêts visés à l'ar%cle L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de 4 mois à compter de la publica%on ou de
l'affichage desdits actes.

Les par%culiers ont la possibilité de déposer leur recours devant le Tribunal administra%f par la voie
électronique via l’applica%on internet « télérecours citoyens » (h7ps://www.telerecours.fr).

Ar�cle 12 : Remarques d'ordre général

Le présent document est établi à %tre de jus%fica%f à toutes fins u%les, en applica%on de l’ar%cle
R214-33 du code de l’environnement.

Ce récépissé ne dispense pas des autres autorisa%ons qui pourraient être nécessaires pour la
réalisa%on du projet, notamment au %tre du code de l’urbanisme.

Ar�cle 13 : Publicité et affichage

Ce récépissé de déclara%on sera publié sur le site internet de la préfecture des Alpes-Mari%mes.

Une copie du récépissé sera affichée pendant une durée minimum d’un mois en mairie de Cannes.
Un procès-verbal de l'accomplissement de ce7e formalité sera dressé par les soins du maire et
adressé au Préfet des Alpes-Mari%mes. Les %ers auront la possibilité de consulter le dossier
correspondant à la Direc%on départementale des territoires et de la mer.
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